
Zeitschrift: Bulletin pédagogique : organe de la Société fribourgeoise d'éducation et
du Musée pédagogique

Herausgeber: Société fribourgeoise d'éducation

Band: 54 (1925)

Heft: 8

Rubrik: Cours de gymnastique scolaire

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften. Sie besitzt keine Urheberrechte
an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in der Regel bei
den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Siehe Rechtliche Hinweise.

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les

éditeurs ou les détenteurs de droits externes. Voir Informations légales.

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. See Legal notice.

Download PDF: 19.05.2025

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://www.e-periodica.ch/digbib/about3?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/about3?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/about3?lang=en


— 123 —

Au 1er août, le tabac était propre à la fabrication ; mais il avait perdu, par
la fermentation, le 20 % de son poids.

Le fabricant demande quel était, à cette date, à 1 cent, près, le prix de

revient moyen du quintal de tabac fermenté, en comptant :

/) Le loyer du local de fermentation, à 500 fr.
g) L'intérêt de l'argent avancé pour l'achat à 5 % l'an.
N. B. — 1. Intermédiaires chargés de trouver le tabac désiré, qualité et

quantité, et de conclure, d'après instructions, les marchés avec les planteurs.
2. Opération indispensable dans laquelle le tabac vert perd son âcreté,

développe son arôme et augmente sa combustibilité.
3. Ces retournées des manoques entassées ont pour but de régulariser la

fermentation pour l'ensemble du las. Les tas sont ordinairement de 100 à 150 q.

Le tabac acheté
Doit

a) Achat dans 4 localités, ensemble, à 85 fr. le quintal Fr. 144,500 —
b) Dépenses et frais de voyage » 80 —
c) Courtage, 1,700 q. à 1 fr » 1,700 —
d) Frais de transport des wagons » 450 —

Déchargement des wagons » 500 —
e) Fermentation : la première, 360 journées à 12 fr » 4,320 —

Refroidissement, 168 journées à 12 fr » 2,016 —•

2mc fermentation, 64 journées à 12 fr » 768 —
/) Loyer du local de fermentation » 500 —
g) Intérêt de 144,500 à 5 % pendant 6 mois » 3,612 50

Prix de revient total Fr. 158,446 50

Pour 1,700 q. — 340 q. de déchet 1,360 q. de tabac fermenté.
1 quintal revient à 158,446.50 116 fr. 50.

1,360
Ménières. Helfer, instituteur.

Cours de gymnastique scolaire

Par ordre du Département militaire
fédéral, la Société suisse des maîtres
de gymnastique organise les cours
suivants :

A. Cours pour l'enseignement de la
gymnastique aux garçons.

1. I"1' degré pour institutrices aux classes
de garçons et de jeunes fdles.

a) Du 13 au 15 juillet à Baden
(allemand). Direction : H. Müller,
Uster et E.Wechsler, Schafïhouse.

b) Du 13 au 15 juillet à Lausanne

(français). Direction : Ch. Col-
lins, Nyon, et Jeanne Hunziker,
Lausanne.

2. Ier et IIme degrés pour institutrices
et instituteurs des classes mixtes.

a) Du 23 juillet au 1er août à Yverdon
(français). Direction : E. Bory,
Yverdon et Ch. Collins, Nyon.

b) Du 20 au 29 août à Bellinzona
(italien). Direction : L. Guinand,
Locarno et O. Pini, Locarno.

3. Ier et IIme degrés pour instituteurs.
Du 27 juillet au 5 août à Brougg.
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Direction : Hs. Müller, Uster et
Ils. Kiing, Bâle.

4. IIm" et III"16 degrés pour instituteurs.
a) Du 24 juillet au 8 août à Uster

(allemand). Direction : A. Kündig,

Winlerthour et A. Lerch,
Saint-Gall.

b) Du 27 juillet au 11 août à Clarens
(français). Direction : A. Ilugue-
nin, Lausanne et J. Thorin,
Genève.

5. Ier et IImo degrés pour instituteurs
privés d'installations et de locaux.

a) Du 3 au 8 août à Münchenstein
(allemand). Direction : Tr. Brack,
Murgenthal et It. Plattner,
Münchenstein.

b) Du 3 au 8 août à Rüti (Zurich)
(allemand). Direction : B. Waldvogel,

Saint-Gall et lt. Weilenmann,

Grafstall.
c) Du 10 au 15 août à Langnau

(Berne), (allemand). Direction :

A. Brun, Lucerne et A. Itossa,
Allschwil.

d) Du 10 au 15 août à Aigle (fran¬
çais). Direction : II". Jaton,
Vallorbe et S. Wicht, Léchelles.

B. Cours pour l'enseignement de la
gymnastique aux jeunes filles.

6. Ier et IImo degrés pour institutrices
et instituteurs (allemand).

a) Du 27 juillet au 8 août à Bertlioud
(allemand). Direction : A. Egge-
mann, Berne et P. Jeker, Soleure.

b) Du 27 juillet au 8 août à Schaff-
house (allemand). Direction :

E. Kreis, Kreuzlingenet E.Wechs¬
ler, Schafïhouse.

c) Du 27 juillet au 8 août à Neu-
chàtel (français) Direction :

R. Liengme, Bienne et W. Mon-
tandon, Saint-Imier.

7. IImo et III" degrés pour institutrices
et instituteurs.

a) Du 22 juillet au 8 août à Zurich
allemand). Direction : A. Boni,
Rheinfelden et E. Zehnder,
Thalwil.

b) Du 27 juillet au 15 août à Nyon
(français). Direction : E. Bory,
Lausanne et E. Richème, Neu-
châtel.

C. Cours pour l'enseignement des
exercices populaires et des jeux.

8. II0 et IIIme degrés pour instituteurs.
a) Du 27 au 31 juillet à Langenthal

allemand). Direction : Ils. Meier
et Fr. Müllener, Berne.

b) Du 3 au 7 août à Baden (alle¬
mand). Direction : G. Leisinger,
Glaris et A. Rossa, Allschwil.

c) Du 3 au 7 août à Saint-Gall (alle¬
mand). Direction : J. Ammann,
Gais et A. Schreiber, Wängi.

d) Du 7 au 11 juillet à l'Ile de Saint-
Pierre (français). Direction
Ch. Bertrand, Monthey et E. Maître,

Tavannes.

I). Cours pour l'enseignement de la

natation.

9. Pour instituteurs.
a) Du 4 au 8 août à Zurich (alle¬

mand). Direction : Arm. Boppart,
Saint-Gall et E. Fretz, Glaltfelden.

b) Du 10 au 14 août à Neuchâtel
(français). Direction : Arm. Boppart,

Saint - Gall. Le deuxième-
directeur est encore à désigner.

Remarque. Les cours pour la
gymnastique en hiver seront publiés
dans le numéro du mois d'août.

En vertu du règlement sur les cours
de gymnastique promulgué par le

Département militaire fédéral, les
instituteurs et institutrices en fonctions
dans des écoles publiques seront admis
à ces cours sans autre formalité.

Dans la mesure du possible, on
admettra aussi des élèves de la classe

supérieure d'une école normale, des

instituteurs et institutrices qui ne sont

pas encore en fonctions et des membres
du Corps enseignant des écoles
particulières. On pourra également admettre
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d'autres personnes qui se préparent à

l'enseignement de la gymnastique
moyennant qu'ils donnent des preuves
de la préparation et des capacités
nécessaires. On leur enverra dans ce
but un questionnaire à remplir.

En s'inscrivant, il faut donner les
indications suivantes : 1° Nom et
prénom, année de naissance, domicile, date
du brevet ; 2° âge et sexe des élèves

; 3° perspectives éventuelles d'être
nommé maître ou maîtresse de gymnastique

; 4° les cours suivis qui ont été
organisés par la S. S. M. G. (localité
et année) et autres.

Les inscriptions contenant des
indications inexactes ou incomplètes ne
seront pas prises en considération.

Les participants devront suivre le

cours en entier. Des inscriptions pour
une durée moindre ne seront pas admises.
Pour être admis à un cours de gymnastique

de jeunes filles des llm6 et IIImo
degrés il faut avoir suivi antérieurement

avec un bon résultat un cours
des I°r et IIme degrés ou faire la preuve
qu'on possède les connaissances
correspondantes.

On admettra aux cours de natation
les instituteurs ou autres personnes qui
enseignent déjà la natation dans une
école ou qui assumeront prochainement
cet enseignement. L'inscription doit
être accompagnée d'une attestation
écrite de l'autorité scolaire respective.

Pour faciliter la participation aux
cours, le Département militaire fédéral
accorde aux participants une indemnité
journalière de 6 fr. et les frais de

voyage en 3mo classe en chemin de
fer ou en 2mo classe sur les bateaux à

vapeur, le tout calculé pour le trajet
le plus court. S'il y a simultanément
des cours parallèles, on comptera la

localité la plus rapprochée. Les
participants sont responsables de la bonne
indication des indemnités de voyage.

S'ils ne sont pas domiciliés dans la
localité où se donne le cours ou en
sont éloignés de plus de 3 km., ils
toucheront une indemnité de nuit de 4 fr.
— S'ils rentrent chaque soir chez eux,
on leur bonifiera les frais de voyage
jusqu'au maximum de 4 fr.— à raison
de 14 cts. par km. de distance (aller
et retour).

Pour la nuit précédant la première
journée, l'indemnité de nuit ne sera
versée qu'aux participants ayant été

convoqués pour la veille et à ceux qui
ne peuvent pas arriver dans la localité
où se donne le cours au moins 1/2 heure
avant le commencement du travail. Les
autres participants ne touchent ni indemnité

de nuit, ni frais de voyage.
Les Départements de l'Instruction

publique des cantons seront sollicités

par le Comité de la Société des maîtres
de gymnastique d'accorder à leurs
ressortissants une allocation pour leur
faciliter la participation à ces cours.
Toutefois, les demandes de subvention
aux autorités cantonales doivent être
faites avant l'ouverture des cours par
les intéressés eux-mêmes.

Les inscriptions pour les cours ci-
dessus doivent être adressées, jusqu'au
25 juin, à M. P. Jeker, maître de

gymnastique à Soleure.
Nos membres sont priés d'attirer sur

ces cours l'attention des intéressés.

Küsnacht I
,nnc„ > le 16 mars 1925.

Schaf)house

Pour la Commission technique :

Le président : Rudi. Spühler.
Le secrétaire : E. Wechsler.

Bonne riposte. — A la douane, un plaisant s'adressant au douanier lui dit
en se frappant le ventre :

— Je passe du vin sur moi.
-— Le vin en cruche ne paie pas, répond le douanier.
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